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La situation se détériore

Lorsqu’on observe l’évolution du niveau 

d’entretien nécessaire, on constate une importante 

détérioration des logements. Entre 2001 et 2006, le 

nombre de logements qui nécessitent uniquement un 

entretien régulier a diminué de 7,3 % dans le territoire 

du CSSS de la Montagne, comparativement à une 

baisse de 2,4 % à Montréal. Par contre, le nombre de 

logements qui nécessitent des réparations majeures 

a augmenté de 12 %, comparativement à 13,9 % à 

Montréal. 

L’état de détérioration des logements est 

davantage important à Côte-des-Neiges et à Parc-

Extension, où le nombre de logements qui nécessitent 

des réparations majeures a augmenté de 17,1 % et de 

15,1 % respectivement, tandis qu’à Métro, il a diminué 

de 1 %. 

L O G E M E N T
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Graphique 30 : Variation du nombre de logements selon le type d’entretien nécessaire, 2001-2006
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l o g e m e n t

Période de construction

Un territoire où on ne construit plus beaucoup

Plus des deux tiers des logements (77,6 %) ont été 

construits avant 1971. Ce n’est pas le cas à Montréal, 

où seulement 65,8 % des logements ont été construits 

durant cette période.  

Il n’y a pas de grande période de construction 

résidentielle, car le développement du territoire est très 

relié à l’histoire des différents voisinages. Westmount et 

Outremont sont deux municipalités fondées au XIXe 

siècle. Plus de la moitié des logements ont été construits 

avant la Seconde Guerre mondiale. Ville Mont-Royal 

a connu un développement massif au lendemain de 

cette guerre. Parc-Extension et le quartier Côte-des-

Neiges se sont développés autour des années 50 et 

60. La construction des tours a marqué le paysage des 

quartiers Milton-Parc et Peter McGill.

Durant les dix dernières années, 2 435 logements 

occupés ont été construits, soit 2,5 % de l’ensemble des 

logements existants. 

Tableau 61 : Logements privés selon la période de construction. 2006

Territoire Avant 1946 1946-1960 1961-1970 1971-1980 1981-1990 1991-2001 2001-2006

% % % % % % %

Milton-Parc 26,4 13,5 26,3 20,7 10,6 1,9 0,6

Peter McGill 22,1 14,4 24,6 22,2 11,4 2,6 2,7

Westmount 53,4 13,2 18,7 5,3 7,3 1,6 0,5

CDN-Sud 25,9 33,6 22,8 10,8 4,6 1,7 0,6

CDN-Nord (-) 13,0 45,0 20,0 8,5 10,5 2,4 0,6

Outremont 59,7 12,7 8,6 9,4 4,1 3,6 1,9

VMR (+) 20,9 52,8 14,8 3,6 3,2 3,4 1,0

CDN 26,0 37,2 18,1 8,6 6,7 2,6 0,9

PE 16,4 41,8 25,2 7,8 4,6 1,9 2,3

Métro 31,8 13,9 23,3 17,1 10,1 2,2 1,6

CSSS 26,7 30,3 20,6 11,2 7,5 2,4 1,3

Montréal 19,5 25,9 20,4 13,1 12,1 5,3 3,7

Québec 13,8 16,9 15,5 19,2 16,7 11,2 6,8

Logements privés selon la période de construction. 2006
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Types de constructions

Un peu de tout pour tous

Les logements situés dans des immeubles 

d’appartements de moins de cinq étages dominent, à 

49,9 % de l’ensemble des logements. Leur nombre est 

en diminution de 1,8 % depuis 2001. Toutefois, cette 

diminution s’explique par la modification apportée à la 

définition des logements en duplex. En effet, un certain 

nombre d’entre eux étaient auparavant considérés 

comme des appartements situés dans un immeuble 

de moins de cinq étages. C’est aussi ce qui explique 

l’importante augmentation du nombre de duplex.

Tableau 62 : Logement selon le type de construction, 2006

Territoire Individuelle Jumelée Duplex Cinq étages Moins de Autres

non attenante  ou plus cinq étages

% % % % % %

Milton-Parc 0,1 0,1 2,2 58,3 37,7 1,6

Peter McGill 1,2 0,9 0,4 76,4 18,0 3,0

Westmount 12,2 15,3 3,0 36,7 19,1 13,7

CDN-Sud 2,0 2,0 11,7 28,8 54,5 1,0

CDN-Nord (-) 0,7 0,9 1,5 19,0 77,5 0,5

Outremont 6,7 8,5 7,4 23,0 49,8 4,7

VMR (+) 34,2 19,9 6,5 9,9 25,9 3,5

CDN 6,8 5,2 6,1 21,2 58,9 1,8

PE 1,5 0,3 10,8 7,4 78,8 1,3

Métro 4,0 4,7 1,5 61,4 22,7 5,7

CSSS 5,3 4,5 5,2 32,2 49,8 3,0

Variation 2001-2006 -9,6 -4,2 155,2 -2,5 -1,8 -24,6

Variation 1996-2006 2,0 -2,0 150,2 1,7 -1,2 -18,4

Montréal 11,7 3,8 13,5 12,9 54,1 4,0

Québec 45,7 4,9 8,0 5,1 32,8 3,6

Logement selon le type de construction, 2006

Les logements situés dans les tours de cinq étages et plus arrivent en deuxième place, à 32,2 %. 

Ce type de construction se situe principalement à Métro, dans les voisinages de Côte-des-Neiges et 

Outremont. Bien que seulement 11,9 % des logements à Montréal sont situés dans le territoire du CSSS 

de la Montagne, 32,7 % des logements situés dans les tours de cinq étages et plus s’y trouvent.

Les maisons jumelées et individuelles se trouvent essentiellement à Westmount et à Ville Mont-

Royal. Moins nombreuses, elles occupent cependant une superficie plus grande.
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Coût des logements

* 	 D’une part, pour les ménages locataires, se loger coûte en moyenne plus cher dans le territoire 

du CSSS (767 $ par mois) qu’à Montréal (662 $). 

D’autre part, le coût moyen évolue sensiblement au même rythme qu’à Montréal, car le loyer brut 

a augmenté de 17,8 % depuis 2001, comparativement à 16,1 % à Montréal. 

* 	L e coût du loyer varie de 557 $ à Parc-Extension à 1 238 $ à Westmount.

* 	L a proportion des ménages locataires ayant consacré au moins 30 % de leur revenu pour se 

loger a augmenté de 13,9 % depuis 2001 : elle est passée de 40,8 % en 2001 à 46,5 % en 2006. 

L’augmentation du revenu moyen des ménages locataires ne compense pas la croissance du coût 

d’habitation. 

Tableau 63 : Coûts des logements privés pour les ménages locataires, 2006

Loyer brut 

moyen

2006 2001-2006 2006 2001-2006

$ % % %

Milton-Parc 748 22,2 53,6 5,9

Peter McGill 899 22,1 57,7 26,6

Westmount 1 238 12,4 44,0 14,6

CDN-Sud 756 17,0 44,7 18,3

CDN-Nord (-) 615 17,4 42,6 4,8

Outremont 952 16,8 42,3 35,5

VMR (+) 944 16,5 44,8 41,1

CDN 727 17,1 43,4 14,5

PE 557 15,6 41,1 0,5

Métro 922 20,1 54,0 18,4

CSSS 767 17,8 46,5 13,9

Montréal 662 16,1 38,7 3,4

Québec 603 14,0 35,5 -1,0

Coûts des logements privés pour les ménages locataires, 2006
Coûts d’habitation

 dépassant 30 % 

du revenu du ménage 

* 	L es quartiers étudiants de Milton-Parc (53,6 %) 

et Peter McGill (57,7 %) ont des proportions 

plus importantes de ménages locataires qui 

consacrent au moins 30 % de leur revenu que 

les autres voisinages. C’est dans Parc-Extension 

que nous retrouvons la plus petite proportion 

(41,1 %). C’est aussi dans ce voisinage que 

l’augmentation de cette proportion est la plus 

faible (+0,5 %).
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* 	 Chez les propriétaires occupants, les dépenses 

de propriété sont en moyenne de 1 351 $ par 

mois, soit 18,6 % de plus qu’en 2001. 

La proportion des ménages propriétaires ayant 

consacré au moins 30 % de leur revenu pour se loger 

a augmenté de 14,5 % depuis 2001. Elle est passée de 

20,3 % en 2001 à 23,2 % en 2006. L’augmentation du 

revenu moyen des ménages propriétaires n’arrive pas 

à compenser la croissance du coût d’habitation. 

Tableau 64 : Coûts des logements privés pour les ménages propriétaires, 2006

Principales dépenses 

de propriété 

2006 2001-2006 2006 2001-2006

$ % % %

Milton-Parc 1 110 4,7 30,1 -11,9

Peter McGill 1 386 7,5 29,1 9,9

Westmount 1 725 27,8 18,1 66,5

CDN-Sud 1 314 25,0 28,6 17,1

CDN-Nord (-) 1 178 18,5 28,0 0,1

Outremont 1 338 14,3 19,4 9,9

VMR (+) 1 429 19,2 15,9 24,4

CDN 1 326 18,3 21,8 11,6

PE 838 13,9 33,8 0,9

Métro 1 548 18,4 23,2 30,0

CSSS 1 351 18,6 23,2 14,5

Montréal 1 043 15,1 21,1 6,8

Québec 817 15,7 13,8 -1,7

Coûts des logements privés pour les ménages propriétaires, 2006
Coûts d’habitation

 dépassant 30 % 

moyennes du revenu du ménage 
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Carte 11 : Proportion des ménages locataires qui consacrent au moins 30 % du revenu au coût du loyer, 2006
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Pour terminer, nous reprenons les données 

concernant les six indicateurs de défavorisation 

sociale et matérielle en vue de comparer la situation 

de chacun des secteurs du territoire du CSSS à 

celle de Montréal. Nous n’utilisons pas la méthode 

complexe de Robert Pampalon. Nous avons plutôt 

mis en relief les indicateurs qui montrent une plus 

grande défavorisation (les données en gras).

Comparativement à Montréal, la situation de 

défavorisation est peu importante dans l’ensemble du 

territoire du CSSS. 

Dans les voisinages de Westmount, Outremont et Mont-Royal, aucun indicateur ne laisse voir une 

défavorisation supérieure à celle de Montréal. À Parc-Extension, le voisinage le plus défavorisé, on 

constate une défavorisation sociale moins importante que celle de Montréal. C’est tout le contraire en 

ce qui concerne la défavorisation matérielle.

À Côte-des-Neiges-Nord, autre voisinage défavorisé sur le plan matériel, seule la scolarité est plus 

élevée qu’à Montréal.

Il faut aussi savoir qu’il existe des écarts très variables entre les voisinages, même dans le cas des 

indicateurs qui montrent une plus grande défavorisation. Le revenu moyen des particuliers de Côte-

des-Neiges-Sud et de Parc-Extension, par exemple, est inférieur à celui de montréalais. Ainsi, ils sont 

défavorisés par rapport à Montréal. Il faut toutefois tenir compte du plus grand écart entre le revenu 

moyen des deux voisinages, qui désavantage Parc-Extension dans une plus grande mesure.

Tableau 65 : Indicateurs de défavorisation par rapport à Montréal, 2006

Territoire Mariée Familles Personnes Bas niveau Taux Revenu 

Divorcée mono seules de scolarité d'emploi moyen

Veuve parentales (< DES) sociale matérielle les 2

% % % % % $ Nb Nb Nb

Milton-Parc 13,4 30,9 43,1 6,1 55,5 27 141 1 2 3

Peter McGill 13,3 29,9 32,7 6,0 51,9 46 801 1 1 2

Westmount 17,6 21,5 15,9 6,0 58,3 103 182 0 0 0

CDN-Sud 16,9 31,1 22,4 7,9 56,0 30 946 1 2 3

CDN-Nord (-) 16,3 31,2 14,7 18,1 52,7 24 620 0 2 2

Outremont 18,6 26,4 15,7 11,3 63,2 65 090 0 0 0

VMR (+) 15,4 19,5 9,6 8,0 60,4 72 549 0 0 0

CDN 16,7 28,2 16,0 12,7 56,6 40 952 0 1 1

PE 15,6 29,1 12,9 41,5 44,0 17 239 0 3 3

Métro 14,7 25,9 28,8 6,0 54,7 61 701 1 1 2

CSSS 16,0 27,9 18,9 14,6 54,4 43 696 1 1 2

Montréal 18,9 33,0 17,5 21,5 58,0 32 946 - - -

Québec 19,2 27,8 13,3 25,0 60,4 32 074 1 2 3

Indicateurs de défavorisation par rapport à Montréal, 2006
Nombre d'indicateurs 

Défavirsation

L A   D É F A V O R I S A T I ON
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Dans une perspective plus locale, le gestionnaire ou l’intervenant peut souhaiter faire une 

comparaison par rapport à son propre territoire d’intervention en faisant abstraction des autres 

territoires montréalais. 

Lorsqu’on compare les indicateurs au sein même du territoire du CSSS de la Montagne, on constate 

une plus grande concentration de la défavorisation dans les territoires de Côte-des-Neiges-Nord et Sud 

et de Parc-Extension. Il s’agit d’un constat qu’on a pu faire dans l’ensemble du document. 

À Côte-des-Neiges-Nord, seule la proportion de personnes seules est inférieure à celle du 

territoire du CSSS. Tous les autres indicateurs sont défavorables. À Parc-Extension, parmi les indicateurs 

de défavorisation sociale, il n’y a que la proportion de familles monoparentales qui soit supérieure à celle 

du territoire du CSSS. Par contre, on doit préciser que, si ces deux voisinages sont plus défavorisés que 

l’ensemble du territoire du CSSS, Parc-Extension l’est plus que Côte-des-Neiges-Nord étant donné les 

grands écarts entre les indicateurs de défavorisation matérielle qui existent entre les deux voisinages. 

Tableau 66 : Indicateurs de défavorisation par rapport à l’ensemble du territoire du CSSS de la Montagne, 2006

Territoire Mariée Familles Personnes Bas niveau Taux Revenu 

Divorcée mono seules de scolarité d'emploi moyen

Veuve parentales (< DES) sociale matérielle les 2

% % % % % $ Nb Nb Nb

Milton-Parc 13,4 30,9 43,1 6,1 55,5 27 141 2 1 3

Peter McGill 13,3 29,9 32,7 6,0 51,9 46 801 2 1 3

Westmount 17,6 21,5 15,9 6,0 58,3 103 182 1 0 1

CDN-Sud 16,9 31,1 22,4 7,9 56,0 30 946 3 1 4

CDN-Nord (-) 16,3 31,2 14,7 18,1 52,7 24 620 2 3 5

Outremont 18,6 26,4 15,7 11,3 63,2 65 090 1 0 1

VMR (+) 15,4 19,5 9,6 8,0 60,4 72 549 0 0 0

CDN 16,7 28,2 16,0 12,7 56,6 40 952 2 1 3

PE 15,6 29,1 12,9 41,5 44,0 17 239 1 3 4

Métro 14,7 25,9 28,8 6,0 54,7 61 701 1 0 1

CSSS 16,0 27,9 18,9 14,6 54,4 43 696 - - -

Montréal 18,9 33,0 17,5 21,5 58,0 32 946 2 2 4

Québec 19,2 27,8 13,3 25,0 60,4 32 074 1 2 3

Indicateurs de défavorisation par rapport au CSSS de la Montagne, 2006
Nombre d'indicateurs 

Défavirsation
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Conclusion

Reflets des populations, les recensements nous permettent de voir 
comment la situation a changé. S’il y a une constatation qu’on doit retenir de 
ce portrait, c’est l’hétérogénéité de la population du territoire du CSSS. Les 
contrastes sont énormes entre les différents voisinages qui le composent.

On a vu que la proportion de personnes seules est plus élevée qu’à 
Montréal, tant chez les personnes âgées que dans l’ensemble de la population. 
De plus, elle s’accroît chez les aînés. Cela nécessite habituellement davantage 
de services de soutien à domicile.

Les familles monoparentales sont moins nombreuses qu’à Montréal.

Plusieurs des voisinages du territoire sont terres d’accueil depuis 
longtemps, mais le visage de l’immigration tend à changer depuis quelques 
années. L’arrivée de nouveaux immigrants modifie le portrait de l’immigration. 
C’est d’ailleurs grâce à l’arrivée de ces immigrants que la population du 
territoire se maintient. 

Par ailleurs, on constate des concentrations nationales ou de régions 
du monde dans chacun des voisinages. Certains immigrants ont tendance à 
s’implanter, ne serait-ce que momentanément, dans certains voisinages en 
particulier. 

À l’image de l’immigration, le portrait linguistique a tendance à se 
transformer. La proportion de personnes dont la langue maternelle n’est ni le 
français ni l’anglais varie beaucoup d’un voisinage à l’autre. À certains endroits, 
le français et l’anglais sont minoritaires. De plus, cette proportion augmente 
sensiblement.

La grande force du territoire demeure son niveau de scolarité. Il s’agit 
du territoire de CSSS comportant la plus grande proportion de diplômés 
universitaires à Montréal et un de ceux qui comptent une très faible proportion 
de personnes sans diplôme d’études secondaires.

Bien que le taux de scolarité soit élevé, le taux d’emploi y est plus faible 
qu’à Montréal. Cela s’explique à la fois par les grandes disparités entre les 
territoires ainsi que la forte proportion de jeunes encore aux études. 

Toutefois, le revenu moyen est très supérieur à celui de Montréal. C’est 
aussi le cas pour l’ensemble des types de revenus : individuel, familial, des 
ménages et d’emploi. D’ailleurs, le revenu d’emploi en dollars constants a 
augmenté dans les cinq dernières années. Cela est contraire aux tendances 
montréalaise et québécoise en général.

Sur le plan du logement, on constate une augmentation de nouveaux 
ménages propriétaires et une diminution des ménages locataires, comme à 
Montréal.

Un des défis à relever sera la réparation de nombreux logements, car 
si l’état des logements est relativement bon, on constate tout de même une 
détérioration importante.

Quant au coût du logement locatif, on a constaté un coût nettement 
plus élevé et une augmentation plus importante qu’à Montréal. De plus, il y 
a eu un accroissement important de la proportion des ménages locataires 
qui consacrent au moins 30 % de leur revenu au loyer. Cela est dû à une 
augmentation du revenu de ces ménages moins importante que la hausse des 
loyers.

Finalement, il faut souligner les grandes disparités entre les territoires des 
différents voisinages. Toutes les constatations soulignées ci-dessus peuvent être 
contredites lorsqu’on observe un voisinage à la fois. 

Selon les indicateurs de défavorisation matérielle, Parc-Extension est le 
voisinage le plus défavorisé du territoire du CSSS. C’est sans compter les 
disparités qu’on trouve à l’intérieur même des territoires de CLSC et des 
secteurs. Si on peut considérer comme relativement favorisé le territoire du 
CLSC Côte-des-Neiges dans son ensemble, il faut distinguer les voisinages de 
Côte-des-Neiges et ceux d’Outremont et de Mont-Royal. 

C’est cette connaissance fine qui nous permettra de mieux harmoniser 
nos politiques et nos pratiques d’intervention. Nous osons espérer que ce 
portrait donne une image plus précise de la population du territoire du CSSS 
de la Montagne et qu’il aidera les décideurs et les intervenants à adapter leur 
travail et leurs interventions en fonction des réalités des résidents.
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Lexique  des concepts de Statistique Canada

Chômeurs : Personnes âgées de 15 ans et plus, à l’exclusion des pensionnaires d’un 
établissement institutionnel, qui, pendant la semaine ayant précédé le jour du 
recensement, étaient sans emploi rémunéré et étaient prêtes à travailler

Conjoints et conjointes : Personnes de sexe opposé ou de même sexe légalement 
mariées ou vivant en union libre et qui habitent le même logement. 

	 Note : Les conjoints de même sexe ont été inclus à la définition pour la première 
fois lors du recensement de 2001.

Enfants (famille avec) : Fils et filles apparentés par le sang, par alliance ou par 
adoption, peu importe leur âge, et qui vivent dans le même logement que leur(s) 
parent(s).

	N ote : Les enfants qui ont déjà été mariés et qui retournent vivre chez leurs 
parents ont été ajoutés à la définition pour la première fois lors du recensement 
de 2001.

Famille économique : Groupe de deux personnes ou plus qui vivent dans le même 
logement et qui sont apparentées par le sang, par alliance, par union libre ou par 
adoption.

Famille de recensement : Couple actuellement marié (avec ou sans fils ou filles 
des deux conjoints ou de l’un d’eux), couple vivant en union libre (avec ou sans 
fils ou filles des deux partenaires ou de l’un d’eux) ou parent seul (peu importe 
son état matrimonial) demeurant avec au moins un fils ou une fille.

Immigrants : Personnes ayant le statut d’immigrant reçu au Canada, ou l’ayant déjà  
eu. Un immigrant reçu est une personne à qui les autorités de  l’immigration ont 
accordé le droit de résider au Canada en permanence.

Langue maternelle : Première langue apprise à la maison dans l’enfance et encore 
comprise par le recensé au moment du recensement. 

Loyer brut : Le loyer brut comprend les paiements au titre de l’électricité, de l’huile, 
du gaz, du charbon et de tout autre combustible, les paiements au titre de l’eau 
et des autres services municipaux, ainsi que le loyer mensuel en argent.

Ménage collectif : Établissement commercial, institutionnel ou communautaire. Sont 
inclus dans cette catégorie les pensions et maisons de chambres, hôtels, centres 
d’accueil, foyers collectifs, hôpitaux, etc.

Ménage privé : Personne ou groupe de personnes occupant un logement privé et 
n’ayant pas de domicile habituel ailleurs au Canada.

Migrant infraprovincial : Personne qui résidait dans la même province, cinq ans 
auparavant, que celle où il habitait le 15 mai 2001 

Minorité visible : Groupe de minorités visibles auquel le recensé appartient. Selon 
la loi sur l’équité en matière d’emploi, font partie des minorités visibles «les per-
sonnes, autres que les Autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont 
pas la peau blanche».

	L a population des minorités visibles comprend les groupes suivants :
	 Chinois, Sud-Asiatique, Noir, Arabe/Asiatique occidental, Philippin, Asiatique du 

Sud-Est, Latino-Américain, Japonais, Coréen et personnes originaires des îles du 
Pacifique.

Mobilité : La mobilité est déterminée d’après le lien entre le domicile d’une personne 
le jour du recensement et son domicile habituel un an ou cinq ans plus tôt.

Non migrant : Personnes ayant déménagé qui, le jour du recensement, demeuraient 
à une autre adresse mais dans la même municipalité que celle où elles résidaient 
cinq ans plus tôt.

Partenaires en union libre : Personnes qui ne sont pas légalement mariées, mais 
qui vivent comme conjoints dans le même logement. 

	 Note : Les conjoints de même sexe ont été inclus à la définition pour la première 
fois lors du recensement de 2001.

Personnes active : Personne de 15 ans et plus qui occupe un emploi ou qui est en 
chômage et prête à travailler.

Personne hors famille de recensement : Personne qui ne fait pas partie d’une 
famille de recensement même si elle vit en ménage avec une famille. Elle peut être 
apparentée aux membres du ménage (p. ex. frère divorcé, beau-frère, cousine ou 
grand-père), ou non apparentée (p. ex. chambreur, colocataire ou employé). Les 
personnes qui vivent seules sont toujours considérées comme des personnes 
hors famille de recensement. 

Population active : Les personnes de 15 ans et plus qui sont occupées sur le marché 
du travail et celles qui sont en chômage.

Revenu total : Revenu provenant du salaire et traitement, transferts gouvernemen-
taux et placements

Taux d’activité : Pourcentage de la population active totale (travailleurs et chômeurs) 
pendant la semaine ayant précédé le jour du recensement par rapport à la popu-
lation âgée de 15 ans et plus, à l’exclusion des pensionnaires d’un établissement 
institutionnel.

Taux de chômage : Pourcentage de la population active en chômage par rapport 
à la population active totale pendant la semaine précédent le recensement.  Les 
données portent sur les personnes âgées de 15 ans et plus, à l’exclusion des 
pensionnaires d’un établissement institutionnel.

Temps de travail : Un travail à l’année représente 49 semaines ou plus de travail, 
et un travail à plein temps constitue un travail occupant 30 heures ou plus par 
semaine.

Transferts gouvernementaux : Tous les transferts reçus des administrations fé-
dérales, provinciales ou municipales
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I N D E X

Taille du Avant impôts Après impôts

méange $ $

1 20 778 17 219

2 25 867 20 956

3 31 801 26 095

4 38 610 32 556

5 43 791 37 071

6 49 389 41 113

7+ 54 987 45 155

Statistique Canada. Série de documents de recherche - Revenu, Les seuils de faible 

revenu de 2006 et les mesures de faible revenu de 2005, produit no 75F0002MIF 

au catalogue de Statistique Canada, no 004. 

Seuils de faible revenu après impôt (base de 1992) pour les familles 
économiques et les personnes hors famille économique 2005
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